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La loi est une prescription promulguée par l’autorité souveraine d’un pays et dont

la transgression est poursuivie. En droit, la loi (du latin lex, legis qui signifie loi)

désigne une règle juridique suprême, générale et impersonnelle, ou l’ensemble

formé de telles règles. Source du droit, la loi est aujourd’hui typiquement prescrite

par le Parlement, représentant du peuple et donc titulaire du pouvoir législatif, le

pouvoir d’édicter les lois.
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